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Le présent référentiel de certification a été approuvé le 18.10.2023. Il peut être révisé, en tout ou 
partie par EUROVENT CERTITA CERTIFICATION, après consultation des parties intéressées. 
 
Ce référentiel technique de certification doit être utilisé conjointement avec la version en vigueur du 
référentiel commun des programmes QB gérés par ECC. Il convient donc au préalable d’avoir pris 
connaissance des exigences du référentiel commun des programmes QB gérés par ECC car ces 
référentiels sont indissociables l’un de l’autre. 
 
Il annule et remplace toute version antérieure. 
 

MODIFICATIONS APPORTEES 
 

Date de première mise en application du référentiel de certification : 2 juillet 1996  

 

Partie 
modifiée 

N° de 
révision 

Date Modification effectuée 

Tout le 
document 

8 18 Octobre 
2023 

- Suppression de la famille des conduits vide-ordures.  
- Suppression des essais de corrosion pour la classe de corrosion 

3.  
- Retrait de la classe de corrosion 3 des caractéristiques certifiées. 
- Mise en adéquation avec le référentiel commun concernant la 

gestion des demandes (liste de déclaration, contrat de 
certification).  

- Ajout des Réseaux aérauliques : Conduits souples dans le 
champ d’application du programme de certification   

Tout le 
document 

7 5 février 
2018 

- Transfert de la marque CSTBat vers la marque QB, précision des 
modalités de marquage pendant la période transitoire, 

- Révision de la forme du référentiel désormais constitué des 
dispositions communes QB et du référentiel technique QB 40  (en 
remplacement des exigences techniques CSTBat 11) 

- Passage à la version 2015 de la norme NF EN ISO 9001 
- Mise à jour des laboratoires de la marque 
- Modification des méthodes d’essai thermiques des procédés de 

chemisage (Cf annexe technique N°1)  

Tout le 
document 

6 11 avril 
2016 

Intégration de la famille Tubages flexibles métalliques isolés 

Tout le 
document 
Paragraphe 
7 
Annexe 3 – 
paragraphe 
4.1.2 
Annexe 5 

5 16 octobre 
2015 

Intégration de la famille Réseaux aérauliques à joints 
 
Engagements des demandeurs 
Précision sur les essais dimensionnels et l’éprouvette d’essai 
thermique des procédés de chemisage 
 
Marquage CSTBat sur l’emballage et la documentation 

Tout le 
document 

4 11 mars 
2015 

Changement de raison et d’adresse de l’organisme de 
certification, 
Intégration des nouvelles Exigences Générales de la marque 
CSTBat, 
Ajout du paragraphe « Contestations et recours » 

Tout le 
document 

3 18 avril 
2013 

Suppression des procédés maçonnés composite du domaine 
d’application 
Mise à jour de la composition du comité  
Intégration d’un allègement des audits pour la famille conduits de 
vide-ordures 
Ajout de spécifications pour les procédés de chemisage 

Tout le 
document 

2 19 mai 2011 Refonte complète du document 

Tout le 
document 

1 2 juillet 1996 Création du document 
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Partie 1  
INFORMATIONS GENERALES 
 

1.1 Champ d’application 

Les produits visés par le programme de certification sont : 

 
✓ Procédés de chemisage, 

 
✓ Tubages flexibles métalliques isolés, 

 
✓ Réseaux aérauliques à joints : systèmes destinés à la réalisation de réseaux aérauliques 

métalliques neufs circulaires à joints, 
 

✓ Réseaux aérauliques : Conduits souples  
 

1.2 Caractéristiques certifiées 

On appelle "caractéristique certifiée" toute caractéristique technique dont le contenu est contrôlé 
dans le cadre de la marque QB. 

Les caractéristiques certifiées sont les suivantes : 

▪ PROCEDES DE CHEMISAGE POUR RENOVATION DE CONDUITS INDIVIDUELS EXISTANTS 

- Classe de température,  

- Classe d’étanchéité, 

- Résistance à la corrosion pour les classes 1 et 2. 

▪ TUBAGES FLEXIBLES METALLIQUES ISOLES 

- Classe de température,  

- Classe d’étanchéité, 

- Caractéristiques mécaniques. 

▪ RESEAUX AERAULIQUES A JOINTS 

- Classe d’étanchéité à l’air du réseau. 

▪ RESEAUX AERAULIQUES : CONDUITS SOUPLES  

- Classe d’étanchéité  
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Ces caractéristiques certifiées sont évaluées sous la responsabilité d’EUROVENT CERTITA 
CERTIFICATION, avec les moyens de contrôle suivants : 
 

 Admission 
Surveillance 

continue 

Réalisation d’un audit de la production par un 
auditeur technique qualifié : 

 

- Vérification de la réalisation des contrôles et 
des enregistrements de la production : 
matières premières, fabrication, produits 
finis, 

- Vérification des dispositions de maîtrise de 
la qualité : métrologie, conditionnement, 
stockage, traçabilité, marquage du produit, 
traitement des non-conformités et des 
réclamations client,  

- Supervision d’essais de caractéristiques 
certifiées réalisés par le demandeur/titulaire, 
le cas échéant. 

 

Oui 

Oui 

 

Fréquence : 

1 audit annuel 

Réalisation d’essais par un laboratoire reconnu 
par l’organisme certificateur (indépendant et 
compétent) : 

  

 

- Prélèvement des échantillons réalisé par le 
demandeur et effectué sur le site du 
demandeur/titulaire. 

Oui - 

- Prélèvement des échantillons réalisé par 
l’organisme certificateur sur le site du 
demandeur/titulaire. 

- 

Oui 

Fréquence : 

1 campagne d’essais 
annuelle 

 

1.3 Les intervenants 

La liste d’organismes ci-dessous peut être révisée ou complétée par l’organisme certificateur. 

1.3.1 Organisme d’audit 

Les fonctions d’audit des unités de production, et éventuellement sur les lieux d’utilisation, SAV… 
sont assurées par l'organisme suivant, dit organisme d’audit :  

EUROVENT CERTITA CERTIFICATION SAS 
48/50 rue de la victoire 
F- 75009 PARIS 
Tel : + 33 1 75 44 71 71 
www.eurovent-certification.com  
 

  

http://www.eurovent-certification.com/
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1.3.2 Organisme d’essais / Laboratoire 

Lorsque les contrôles effectués comportent des essais sur des produits, ceux-ci sont réalisés à la 
demande d’EUROVENT CERTITA CERTIFICATION par les laboratoires suivants, dits laboratoires 
de la marque :  

 

Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB) 
11, rue Henri Picherit 
BP 82341 
44323 Nantes Cedex 3 
 : 02 40 37 20 00 

 

1.4 Lexique 

En complément des définitions spécifiées dans le référentiel commun, les définitions suivantes 
s’appliquent : 

Entité de production Usine de fabrication et/ou d’assemblage des produits présentés à la 
certification, propriété du demandeur ou utilisée en sous-traitance. 

Procédés de chemisage Procédés de chemisage à l’aide d’une gaine thermodurcissable 
permettant la rénovation des conduits de fumée individuels. 
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Partie 2  
LES EXIGENCES DU REFERENTIEL 
 

2.1 Les documents de référence 

2.1.1 Les normes 

2.1.1.1 Normes produits et normes d’essais  

Les modalités du déroulement des essais sont détaillées aux paragraphes 3.1.3.3 et 0. 

Les normes applicables sont les suivantes (liste non-exhaustive) : 

NF EN 1443 : 2003, Conduits de fumée - Exigences générales 

EN 1506 : 2007, Ventilation des bâtiments - Conduits en tôle et accessoires à section circulaire - 
Dimensions 

EN 12237 : 2003, Ventilation des bâtiments - Réseau de conduits - Résistance et étanchéité des 
conduits circulaires en tôle 

EN 1856-2 : 2009, Conduits de fumée - Prescriptions relatives aux conduits de fumée métalliques - 
Partie 2 : tubages et éléments de raccordement métalliques 

EN 14471 +A1 : 2015, Conduits de fumée - Système de conduits de fumée avec conduits intérieurs 
en plastique - Prescriptions et méthodes d'essai 

EN 12792 :2003, Ventilation des bâtiments. Symboles, terminologie et symboles graphiques 

EN 13180 : 2002, Réseau de conduits, Dimensions et prescriptions mécaniques pour les conduits 
flexibles 

FD E51-767 : mars 2014, Ventilation des bâtiments - Mesures d'étanchéité à l'air des réseaux 

CEN/TS 17153 :2018, Ventilation des bâtiments - Correction du débit d'air en fonction des conditions 
ambiantes 

2.1.1.2 Normes relatives au système de management de la qualité 

 
NF EN ISO 9001 : 2015, Systèmes de management de la qualité – Exigences. 

 

2.1.2 Les spécifications techniques complémentaires 

En complément aux exigences fixées dans les paragraphes précédents, les produits doivent 
répondre aux spécifications complémentaires définies dans les documents suivants : 

▪ PROCEDES DE CHEMISAGE POUR RENOVATION DE CONDUITS INDIVIDUELS EXISTANTS 

- Spécifications complémentaires pour les procédés de chemisage (Annexe 1) 

- Avis technique ou toute évaluation technique d’un procédé de construction (ensemble 
de la chaîne, conception et réalisation, qui conduit à la transformation/utilisation d’un 
produit/service pour la réalisation d’une partie d’ouvrage) intégrant le produit et/ou 
service, avérée positive et compatible avec les autres procédés auxquels ce procédé 
est combiné pour la réalisation d’un ouvrage (ex : ATEx, …)   

▪ TUBAGES FLEXIBLES METALLIQUES ISOLES 

- Avis technique ou toute évaluation technique d’un procédé de construction (ensemble 
de la chaîne, conception et réalisation, qui conduit à la transformation/utilisation d’un 
produit/service pour la réalisation d’une partie d’ouvrage) intégrant le produit et/ou 
service, avérée positive et compatible avec les autres procédés auxquels ce procédé 
est combiné pour la réalisation d’un ouvrage (ex : ATEx, …)   
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▪ RESEAUX AERAULIQUES A JOINTS 

-  Protocole d’essai « RESEAUX DE VENTILATION - Essais et définition de la classe 
d'étanchéité dans le cadre d’une  demande d’Avis Technique » (Annexe 2)  

- Avis technique ou toute évaluation technique d’un procédé de construction (ensemble 

de la chaîne, conception et réalisation, qui conduit à la transformation/utilisation d’un 

produit/service pour la réalisation d’une partie d’ouvrage) intégrant le produit et/ou 

service, avérée positive et compatible avec les autres procédés auxquels ce procédé 

est combiné pour la réalisation d’un ouvrage (ex : ATEx, …) 

 

▪ RESEAUX AERAULIQUES : CONDUITS SOUPLES  
 

- Spécifications complémentaires pour les conduits souple (Annexe 3) 

 

En complément des dispositions spécifiées dans le référentiel commun, les exigences suivantes 
s’appliquent. 

Il est de la responsabilité du demandeur/titulaire de s’assurer que les réglementations applicables à 
son produit sont effectivement respectées. 
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2.2 Les dispositions de management de la qualité  

En complément des dispositions de management de la qualité prévues par le référentiel commun, 
les exigences suivantes s’appliquent :  

Le demandeur/titulaire doit disposer des ressources et moyens nécessaires aux contrôles et essais, 
afin de garantir la conformité des produits. 

Les résultats des contrôles définis aux paragraphes ci-dessous doivent être enregistrés et conservés 
conformément à une procédure documentée. 

Les résultats des contrôles doivent être contenus dans les critères d’acceptation définis dans les 
instructions de contrôle. 

2.2.1 Rôles et responsabilités 

Le respect des dispositions prévues au paragraphe 5.3 de la norme ISO 9001 : 2015 relatif aux 
rôles, responsabilités et autorités au sein de l’organisme pour les personnes chargées du contrôle 
ou ayant un impact direct sur les points critiques de la réalisation du produit sera audité. 

2.2.2 Maîtrise des dispositifs de surveillance et de mesure 

Le paragraphe 7.1.5 de la norme ISO 9001 : 2015 relatif à la maîtrise des dispositifs de surveillance 
et de mesure sera audité. 

Les équipements de mesure, de contrôle et d'essais susceptibles d'avoir une influence sur les essais 
effectués dans le cadre de la marque QB doivent être : 

− Etalonnés ou vérifiés à intervalles spécifiés ou avant leur utilisation, par rapport à des étalons 
de mesure reliés à des étalons de mesure internationaux ou nationaux (lorsque ces étalons 
n'existent pas, la référence utilisée pour l'étalonnage doit faire l'objet d'un enregistrement) 

− Réglés et réglés de nouveau autant que nécessaire  

− Identifiés afin de pouvoir déterminer la validité de l'étalonnage 

− Protégés contre les réglages susceptibles d'invalider le résultat de la mesure 

− Protégés contre tous dommages et détériorations au cours de leur manutention, 
maintenance et stockage. 

En outre, le demandeur/titulaire doit évaluer et enregistrer la validité des résultats de mesure 
antérieurs lorsqu'un équipement se révèle non conforme aux exigences. Le demandeur/titulaire doit 
entreprendre les actions appropriées sur l'équipement et sur tout produit affecté. Les 
enregistrements des résultats d'étalonnage et de vérification doivent être conservés. 

Les équipements de contrôle, de mesure et d'essais doivent être utilisés de façon à assurer que 
l'incertitude de mesure est connue et compatible avec l'aptitude requise en matière de mesurage. 

2.2.3 Achats 

Le respect des dispositions prévues au paragraphe 8.4 de la norme ISO 9001 : 2015 relatif aux 
achats sera audité. 

Le demandeur/titulaire doit s'assurer de la qualité des matières premières et composants intervenant 
dans la fabrication des produits pour lesquels il est demandeur/titulaire du droit d'usage de la marque 
QB. Le demandeur/titulaire doit : 

− Définir les spécifications des produits à approvisionner (et éventuellement établir des cahiers 
des charges avec ses fournisseurs) 

− Etablir et tenir à jour une liste, remise à jour périodiquement de ses fournisseurs habilités 

Les commandes doivent décrire clairement le produit commandé (caractéristiques techniques, 
quantités, délais, ...) faire référence aux spécifications techniques au cahier des charges et préciser 
éventuellement la demande de communication de certificat de conformité.  
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En cas de sous-traitance, un cahier des charges précis devra être rédigé à l'attention du sous-
traitant. 

Le demandeur/titulaire doit établir et mettre en œuvre des contrôles de réception par échantillonnage 
ou autres procédés nécessaires pour assurer que les produits achetés satisfont aux exigences 
d’achat spécifiées. Les contrôles sur les matières entrantes peuvent résulter de l’analyse des 
certificats communiqués pour chaque livraison par le fournisseur ou de contrôles effectués dans le 
laboratoire du fabricant, notamment :  

Pour les procédés de chemisage 

- Acier : type de matériau et dimensions (largeur et épaisseur), 
Les contrôles sur les matières entrantes peuvent résulter de l’analyse des certificats communiqués 
pour chaque livraison par le fournisseur ou de contrôles effectués dans le laboratoire du fabricant. 

Pour les réseaux aérauliques à joints 

- Acier : type de matériau et dimensions (largeur et épaisseur), 

- Contrôle des joints et matériaux d'étanchéité : type, identification et dimensions  

Pour les tubages flexibles métalliques isolés : 

- Acier : type de matériau et dimensions (largeur et épaisseur), 

- Matériaux d'isolation : dimensions, masse volumique et/ou conductivité thermique, 

- Grillage de maintien : type de matériau et dimensions (épaisseur). 

Pour les conduits souples  

- Acier : type de matériau et dimensions (largeur et épaisseur), 

- Matériaux d'isolation : dimensions, masse volumique et/ou conductivité thermique, 

- Contrôle des joints et matériaux d'étanchéité : type, identification et dimensions 

Les procédures relatives à ces contrôles doivent faire l’objet d’une documentation écrite. 

Les résultats de ces contrôles réception doivent donner lieu à enregistrements avec mention des 
critères d'acceptation et des décisions prises en cas de non-conformité. 

2.2.4 Maîtrise de la production 

Le paragraphe 8.5.1 de la norme ISO 9001 : 2015 relatif à la maîtrise de la production sera audité. 

Le demandeur/titulaire doit surveiller et mesurer les caractéristiques du produit afin de vérifier que 
les exigences relatives au produit sont satisfaites. 

Ces contrôles sont exécutés : 

− Par le demandeur/titulaire directement sur la chaîne de fabrication ou dans un laboratoire 
installé sur le site de production 

− Par le demandeur/titulaire dans un laboratoire extérieur, suivant des dispositions reconnues 
par EUROVENT CERTITA CERTIFICATION 

− Par un sous-traitant identifié. 

Le demandeur/titulaire doit établir et tenir à jour les documents définissant le contrôle de la 
production en usine qu'il applique. 

Le mode de prélèvement des produits pour ces contrôles doit être décrit précisément dans le plan 
qualité. Il ne doit pas être laissé à la seule appréciation de l’opérateur. 

L'ensemble des contrôles et essais effectué tout au long du processus de fabrication doit faire l'objet 
d'un enregistrement. 

Dans le cadre de la marque QB, le plan de contrôle mis en place doit obligatoirement comporter au 
minimum les essais et contrôles énoncés ci-après : 
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2.2.4.1 Contrôles internes de production  

Les contrôles internes de production doivent porter au minimum sur les points suivants : 

PROCEDES DE CHEMISAGE 
 

Caractéristiques contrôlées Référentiel 
Fréquence minimale  

des contrôles 

Dimensions Avis Technique 1 fois/jour/diamètre 

Poids/Masse surfacique Méthode interne Chaque élément 

 

RESEAUX AERAULIQUES A JOINTS 

Conduits : 

Caractéristiques contrôlées Référentiel 
Fréquence minimale  

des contrôles 

Contrôle visuel - Chaque élément 

Contrôle dimensionnel (diamètre)  Méthode interne  
conforme à l’EN 1506 : 2007 

2 fois/poste/diamètre 

Contrôle de l’agrafage Méthode interne 1 fois/poste/diamètre 

Accessoires : 

Caractéristiques contrôlées Référentiel 
Fréquence minimale  

des contrôles 

Contrôle visuel - Chaque élément 

Contrôle dimensionnel (diamètre) Méthode interne  
conforme à l’EN 1506 : 2007 

2 fois/poste/diamètre 

 
RESEAUX AERAULIQUES : CONDUITS SOUPLES  

Conduits : 

Caractéristiques contrôlées Référentiel 
Fréquence minimale  

des contrôles 

Contrôle visuel - Chaque élément 

Contrôle dimensionnel   Méthode interne  
conforme à l’EN 1506 : 2007 

1 fois/poste/diamètre 

 

TUBAGES FLEXIBLES METALLIQUES ISOLES 
 

Caractéristiques contrôlées Référentiel 
Fréquence minimale  

des contrôles 

Dimensions Avis Technique 1 fois/jour 

Contrôle visuel de l’agrafage de 
l’isolant 

- 1 fois/jour 

 
 
 
 
 



Référentiel technique de certification QB 40 Révision 8 – Octobre 2023 
Marque QB-Conduits et Réseaux 

S06 D06 Trame référentiel technique QB rev0 Page 13 sur 33 

2.2.4.2 Contrôles sur le produit fini 

Les vérifications suivantes seront réalisées conformément à l’avis technique et au paragraphe 2.4, 
sur chaque conditionnement pour les procédés de chemisage et les tubages flexibles métalliques 
isolés et 1 fois/poste/diamètre pour les réseaux aérauliques à joints : 

- Conformité des marquages sur le produit, 

- Conformité des informations sur l’emballage (si l’emballage existe), 

De plus, au minimum un fois par an, la conformité du contenu et/ou version de la 
notice/documentation technique sera vérifié. 

L’ensemble de ces vérifications seront enregistrées dans un document comprenant les résultats et 
les conditions de validation. 

2.2.4.3 Contrôles du suivi de la fabrication 

 

RESEAUX AERAULIQUES A JOINTS 
 

Caractéristiques contrôlées Référentiel 
Fréquence minimale  

des contrôles 

Essai d’étanchéité 
EN 12237 : 2003 

 et Annexe Technique 2 
1 fois/an 

 
TUBAGES FLEXIBLES METALLIQUES ISOLES 
 

Caractéristiques contrôlées Référentiel 
Fréquence minimale  

des contrôles 

Étanchéité   1 par lot de production * 

Traction + étanchéité A3 de NF EN 1856-2 : 2009 
Sur 1 DN de la famille au 

minimum une fois par mois. 

Torsion + étanchéité A6 de NF EN 1856-2 : 2009 
Sur 1 DN de la famille au 

minimum une fois par mois. 

* avec au minimum 1 essai par semaine de production 
 
L'ensemble des diamètres fabriqués devra être testé sur une période de 1 an. Le fabricant devra 
mettre en place un système permettant la planification et l'enregistrement de ces essais.  
 
RESEAUX AERAULIQUES : CONDUIT SOUPLE  
 

Caractéristiques contrôlées Référentiel 
Fréquence minimale  

des contrôles 

Étanchéité Fascicule de documentation: 
FD E51-767 : 2014  

 

1 fois / Semestre / gamme 
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2.2.5 Identification et traçabilité 

Le paragraphe 8.5.2 de la norme ISO 9001 : 2015 relatif à l’identification et la traçabilité sera audité. 

La traçabilité est une exigence de la marque QB. En conséquence, les dispositions définies dans la 
norme ISO 9001 :2015 relatives à l’identification unique du produit doivent être prises en compte. 

Cette identification doit permettre d’assurer la traçabilité et de retrouver l’historique du produit. 

2.2.6 Préservation du produit  

Le paragraphe 8.5.4 de la norme ISO 9001 : 2015 relatif à la préservation du produit sera audité. 

Le demandeur/titulaire doit préserver la conformité du produit au cours des opérations internes et 
lors de la livraison à la destination prévue. Cette préservation doit inclure l’identification, la 
manutention, le conditionnement, le stockage et la protection. La préservation doit également 
s'appliquer aux composants du produit. 

Le demandeur/titulaire doit utiliser les aires ou les locaux de stockage désignés afin d'empêcher 
l'endommagement ou la détérioration du produit lorsqu'il est en attente d'utilisation ou de livraison. 

Pour détecter toute détérioration, l'état du produit en stock doit être évalué à intervalles appropriés 
et définis. 

2.2.7 Maîtrise des éléments de sortie non conformes 

Les paragraphes 8.7 et 10.2 de la norme ISO 9001 : 2015 relatif à la maîtrise du produit non-
conforme sera audité. 

Le demandeur/titulaire doit assurer que le produit qui n’est pas conforme aux exigences relatives au 
produit est identifié et maîtrisé de manière à empêcher son utilisation ou fourniture non 
intentionnelle. 

Les contrôles ainsi que les responsabilités et autorités associées pour le traitement des produits non 
conformes doivent être définis dans une procédure écrite. 

Le demandeur/titulaire doit traiter un produit marqué QB non conforme de l’une des manières 
suivantes :  

− En menant les actions permettant d’éliminer la non-conformité  

− En autorisant son utilisation, sa libération ou son acceptation par dérogation. Dans ce cas, 
l'accord préalable d’EUROVENT CERTITA CERTIFICATION doit être obtenu  

− En menant les actions permettant d’empêcher son utilisation (rebut par exemple) 

Les enregistrements de la nature des non-conformités et de toutes actions ultérieures entreprises y 
compris les dérogations obtenues, doivent être conservés. 
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2.2.8 Audit interne 

Le paragraphe 9.2 de la norme ISO 9001 : 2015 relatif aux audits internes sera vérifié au cours des 
audits de surveillance. 

L’organisme doit mener des audits internes à intervalles planifiés pour déterminer si le système de 
management de la qualité est : 

− Conforme aux exigences du système de management de la qualité et du présent référentiel 
de certification 

− Mis en œuvre et entretenu de manière efficace 

Les enregistrements des audits internes et de leurs résultats doivent être conservés. 

2.2.9 Action corrective 

Le paragraphe 10.2 de la norme ISO 9001 : 2015 relatif aux actions correctives sera audité. 

Le demandeur/titulaire doit mener des actions pour éliminer les causes de non-conformité afin 
d'éviter qu'elles ne se reproduisent. 

Le demandeur/titulaire doit établir et tenir à jour des procédures écrites pour mettre en œuvre des 
actions correctives. Les actions correctives doivent être adaptées aux effets des non-conformités 
rencontrées. 

Le demandeur/titulaire doit mettre en œuvre et enregistrer toutes les modifications des procédures 
écrites qui résultent des actions correctives. 

Les procédures écrites d'actions correctives doivent définir les exigences pour : 

− La revue des non-conformités (y compris les réclamations du client) 

− La recherche des causes de non-conformité relatives au produit, ainsi que l'enregistrement 
des résultats de cette recherche 

− La détermination et la mise en œuvre des actions correctives nécessaires  

− L’enregistrement des résultats des actions mises en œuvre  

− La revue des actions correctives mises en œuvre 

Des enregistrements mettant en évidence les réclamations sur les produits certifiés et leur traitement 
doivent être effectués et conservés. 

2.2.10 Réclamation client 

Le paragraphe 10.2 de la norme ISO 9001 : 2015 relatif aux réclamations client sera vérifié au cours 
des audits de surveillance. 

Un registre de réclamations clients doit être tenu et doit faire apparaître leur traitement. Le titulaire 
doit conserver dans ce registre : 

− Un enregistrement de toutes les réclamations et recours relatifs à des produits couverts par 
la marque QB. 

− Un enregistrement des suites données. 

− Un enregistrement des mesures correctives adoptées lorsque les réclamations ont mis en 
évidence une anomalie de fabrication. 
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2.3 Le marquage 

En complément des dispositions spécifiées dans le référentiel commun, les exigences suivantes 
s’appliquent :  

Le marquage doit être réalisé de la façon suivante (version française ou anglaise) :  

 Conduits et réseaux Chimneys and ducts 

   
 www.eurovent-certification.com www.eurovent-certification.com 

 

2.3.1 Marquage du produit certifié QB 

Chaque produit certifié doit comporter de façon permanente, visible et pérenne le marquage QB 
conformément aux modalités définies au paragraphe 2.4.2 du référentiel commun, et en accord avec 
les normes spécifiques et la règlementation en vigueur. 

En complément des dispositions spécifiées dans le référentiel commun, les exigences suivantes 
s’appliquent :  

Pour les procédés de chemisage et les tubages flexibles métalliques isolés, le marquage du 
produit doit être conforme à celui indiqué dans l’Avis technique, y compris, si spécifié, un fléchage 
indiquant le sens d’évacuation des fumées. 
 
Pour les composants des réseaux aérauliques à joints, le marquage des conduits doit comporter la 
désignation du conduit, le diamètre, la date de fabrication en clair ou codée ou le lot de fabrication 
et l’identification du site de production en clair ou codé. Les accessoires à joints (à l’exception des 
accessoires emballés individuellement) doivent être identifiés directement sur les produits par le 
logo QB ou tout autre moyen discernable défini dans l’Avis Technique et l’identification du site de 
production, si pertinent. 

Pour les conduits souples de ventilation, le marquage des conduits doit comporter la désignation 
du conduit, le diamètre, la date de fabrication en clair ou codée ou le lot de fabrication et 
l’identification du site de production en clair ou codé. Les systèmes de jonction doivent être 
indiqués dans la documentation et déclarés dans la liste de déclaration.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.eurovent-certification.com/
http://www.eurovent-certification.com/
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2.3.2 Marquage sur l'emballage du produit certifié QB ou sur le document 
d’accompagnement du produit 

Les indications suivantes doivent figurer de façon lisible sur chaque conditionnement : 

✓ Raison sociale du fabricant et/ou du distributeur (1), 

✓ Marque commerciale du produit, 

✓ Marque QB telle que précisée ci-dessous, 
 Conduits et réseaux 

  

 XX – YYYY 

 www.eurovent-certification.com 
 
avec XX : n° repère du fabricant  YYYY : 4 derniers chiffres du numéro d’Avis Technique 
 

✓ Date de fabrication, pour les procédés de chemisage 

✓ Numéro de l’Avis Technique. 

(1) Le marquage des coordonnées doit correspondre à celles données dans l’Avis Technique. 
Dans le cas d’une extension commerciale de l’Avis Technique, il n’est pas obligatoire de faire 
référence au fabricant ou au site de fabrication. 

La marque QB telle que précisée ci-dessus est optionnelle pour les éléments constitutifs des 
réseaux de ventilation. 

 Marquage spécifique pour les conduits souples de ventilation sans avis technique :  

✓ Raison sociale du fabricant et/ou du distributeur (1), 

✓ Marque commerciale du produit, 

✓ Marque QB telle que précisée ci-dessous, 

 Conduits et réseaux 

  

                 Class : X 

 www.eurovent-certification.com 
 
Avec X : la classe d’étanchéité du conduit.  
 

✓ Date de fabrication,  

 

2.3.3 Marquage sur la documentation (documents techniques et commerciaux, affiches, 
publicités, sites internet, etc.) 

Les dispositions spécifiées dans le référentiel commun s’appliquent.  

http://www.eurovent-certification.com/
http://www.eurovent-certification.com/
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Partie 3  
PROCESSUS DE CERTIFICATION 
 

3.1 Obtenir la certification : les modalités d’admission 

3.1.1 Dépôt d'un dossier de demande d’admission 

En complément des dispositions prévues au paragraphe 3.1 du référentiel commun les exigences 
suivantes s’appliquent :La demande est à adresser à EUROVENT CERTITA CERTIFICATION et 
doit être présentée conformément aux conditions et modèles donnés dans le paragraphe 3.5. 

 

3.1.2 Revue de la demande 

Les dispositions prévues par le référentiel commun s’appliquent. 

3.1.3 Mise en œuvre des opérations de vérification 

Les dispositions prévues par le référentiel commun s’appliquent. 

3.1.3.1 Audit initial d’admission 

En complément des dispositions prévues par le référentiel commun, les exigences suivantes 
s’appliquent : 

La durée de l’audit sur site est de 1,5 jour. Cette durée peut être aménagée dans le cas de réalisation 
d'un audit conjoint avec d'autres certifications. 

Pour la famille Réseaux aérauliques à joints, l’audit d’admission est réalisé sur le site principal et 
sur, au minimum, un site complémentaire représentatif. La durée de l’audit est de 1,5 jour pour les 
sites de production fabriquant les accessoires et 0,5 jour pour la fabrication des conduits. Dans le 
cas où les sites produisant des conduits ne sont pas audités en admission, le demandeur doit 
transmettre à EUROVENT CERTITA CERTIFICATION des enregistrements des contrôles réalisés 
sur une période de 3 mois précédant la demande. 

3.1.3.2 Prélèvements pour essais en laboratoire 

En complément des dispositions prévues par le référentiel commun, les exigences suivantes 
s’appliquent : 

Les échantillons pour les essais réalisés dans le cadre d’un Avis Technique peuvent être adressés 
au laboratoire directement par le demandeur. 

3.1.3.3 Essais d’admission 

En complément des dispositions prévues par le référentiel commun, les exigences suivantes 
s’appliquent : 

Les essais réalisés dans le cadre d’un Avis Technique peuvent être pris en compte. Les rapports 
d’essais doivent être communiqués à EUROVENT CERTITA CERTIFICATION. 

3.1.4 Evaluation et Décision 

Les dispositions prévues par le référentiel commun s’appliquent. 
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3.2 Faire vivre la certification : les modalités de suivi et d’évolution 

3.2.1 Mise en œuvre des opérations de surveillance 

Les dispositions prévues par le référentiel commun s’appliquent. 

3.2.1.1 Audit de surveillance 

En complément des dispositions prévues par le référentiel commun, les exigences suivantes 
s’appliquent : 

La durée de l’audit sur site est de 1 jour. Cette durée peut être aménagée dans le cas de réalisation 
d’un audit conjoint avec d’autres certifications. 

Pour la famille Réseaux aérauliques à joints, un audit de surveillance est réalisé annuellement sur 
le site principal, permettant le prélèvement de l’ensemble des éléments du réseau aéraulique type. 
Cependant, les conduits pourront également être prélevés directement dans les ateliers de 
production. L’ensemble des autres sites de production (sites complémentaires) est audité sur une 
période de 3 ans. Dans le cas où le Système de Management de la Qualité du fabricant bénéficie 
d’une certification de conformité à la norme EN ISO 9001 : 2015 délivrée par un organisme accrédité 
par un membre de l’EA (European cooperation for Accreditation), un allègement peut être prévu : 
l’ensemble des sites de production complémentaires est audité sur une période de 5 ans. L’unité de 
fabrication doit être dans le champ de cette certification. De plus, EUROVENT CERTITA 
CERTIFICATION se réserve le droit d’effectuer des audits complémentaires. La durée de l’audit est 
de 1 jour pour les sites de production fabriquant les accessoires et 0,5 jour pour la fabrication des 
conduits. 

Au cours de l’audit, l’auditeur fait procéder, le cas échéant, en sa présence, à des essais de 
conformité des produits admis, en vue de vérifier les conditions de réalisation des contrôles effectués 
par le titulaire. Ces essais sont effectués de préférence sur des produits similaires aux échantillons 
prélevés pour essais en laboratoire de la marque. 

Si l’ensemble des étapes de production ou de traitement des réclamations, formation des 
installateurs n’est pas géré sur le site de production, un audit spécifique d’une demi-journée est 
réalisé sur chaque site complémentaire tous les 3 ans. 

Les essais à réaliser sont les suivants : 

RESEAUX AERAULIQUES ETANCHES 

Caractéristiques contrôlées Référentiel Prélèvement 

Dimensions Méthode interne  
conforme à l’EN 1506 : 2007 

2 diamètres 

TUBAGES FLEXIBLES METALLIQUES ISOLES 

Caractéristiques contrôlées Référentiel Prélèvement 

Dimensions  1 diamètre (1/an) 

Essai de résistance mécanique  
(traction – torsion) 

A3 et A6 de EN 1856-2 : 
2009 

1 diamètre (1/an) 

 
RESEAUX AERAULIQUES : CONDUIT SOUPLE 

Caractéristiques contrôlées Référentiel Prélèvement 

Caractéristique produit Annexe technique 3 / 

Étanchéité  Norme : FD E51-767 : mars 
2014  

1 diamètre + 1 terminal, 
Longueur 10m  
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3.2.1.2 Prélèvements pour essais dans le laboratoire de la marque 

En complément des dispositions prévues par le référentiel commun, les exigences suivantes 
s’appliquent : 

Les échantillons nécessaires à la réalisation des essais sont envoyés par/et sous la responsabilité 
du demandeur au laboratoire indépendant chargé d'effectuer les essais. Ils doivent être marqués de 
façon à les authentifier ultérieurement. 

3.2.1.3 Essais de surveillance  

En complément des dispositions prévues par le référentiel commun, les exigences suivantes 
s’appliquent : 

Les essais à réaliser au laboratoire de la marque sont les suivants : 

PROCEDES DE CHEMISAGE 

Caractéristiques contrôlées Référentiel Prélèvement 

Essais de sollicitation thermique et 
d’étanchéité 

 

Annexe Technique n°1 

sur 1 éprouvette (1/an) 

Résistance à la corrosion : classes 1 
et 2 

Annexe Technique n°1 sur 1 éprouvette (2/3 ans) 

RESEAUX AERAULIQUES ETANCHES 

Caractéristiques contrôlées Référentiel Prélèvement 

Essai d'étanchéité  
au laboratoire de la marque 

EN 12237 : 2003 
et Annexe Technique n°2 

1 fois sur la période de 
validité de l’avis technique et 
au minimum 1 fois tous les 2 

ans 

TUBAGES FLEXIBLES METALLIQUES ISOLES 

Caractéristiques contrôlées Référentiel Prélèvement 

Essais d'étanchéité et de résistance 
mécanique  

(traction – torsion) (*) 

A3 et A6 de EN 1856-2 : 
2009 

1 diamètre (1/an) 

(*) Les essais réalisés dans le cadre du suivi de la marque NF sont pris en compte. 
 
RESEAUX AERAULIQUES : CONDUIT SOUPLE  
 

Caractéristiques contrôlées Référentiel Prélèvement 

Essais d'étanchéité  

 

 

Norme : FD E51-767 : mars 
2014  

 + annexe 3 

1 diamètre+ 1 terminal, 
longueur 10m (1/an) 
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3.2.1.4 Contrôle de la documentation technique et commerciale 

Les dispositions prévues par le référentiel commun s’appliquent. 

3.2.1.5 Vérifications dans le commerce 

En complément aux dispositions précédentes, il peut être effectué sur demande d’EUROVENT 
CERTITA CERTIFICATION des vérifications au niveau du marché. Les résultats sont communiqués 
au titulaire concerné. 

3.2.2 Evaluation et Décision 

Les dispositions prévues par le référentiel commun s’appliquent 

3.3 Déclaration des modifications 

Les dispositions prévues par le référentiel commun s’appliquent. 

3.3.1 Modification concernant le titulaire 

Les dispositions prévues par le référentiel commun s’appliquent. 

3.3.2 Modification concernant la (les) entités de production 

Les dispositions prévues par le référentiel commun s’appliquent. 

3.3.3 Modification concernant l'organisation qualité de fabrication et/ou de 
commercialisation 

Les dispositions prévues par le référentiel commun s’appliquent. 

3.3.4 Modification de la portée de certification : admission complémentaire 
pour un nouveau modèle et/ou une nouvelle gamme 

Les dispositions prévues par le référentiel commun s’appliquent. 

3.3.5 Modification concernant le produit certifié QB : Extension 

Les dispositions prévues par le référentiel commun s’appliquent. 

3.3.6 Demande de maintien 

Les dispositions prévues par le référentiel commun s’appliquent. 

3.3.7 Cessation temporaire ou définitive de fabrication d’un produit certifié QB 

Les dispositions prévues par le référentiel commun s’appliquent. 

3.4 Conditions d’arrêt de marquage ou de démarquage en cas de suspension, de retrait, 
d’abandon 

Les dispositions prévues par le référentiel commun s’appliquent. 
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3.5 Modèle de dossier de demande de certification 

3.5.1 Dossier à fournir dans le cadre d’une demande 

Les dispositions prévues par le référentiel commun s’appliquent. 

La demande de droit d'usage de la marque QB doit être adressée à EUROVENT CERTITA 
CERTIFICATION. 

Une demande concernant un produit qui bénéficie d'une marque de conformité étrangère ou d'un 
certificat d'essais par un laboratoire étranger est traitée en tenant compte des accords de 
reconnaissance existants. 

Le demandeur établit en langue française ou anglaise un dossier de demande conformément au 
modèle-type des différentes pièces à fournir. Elles sont détaillées dans le tableau ci-dessous selon 
les différentes typologies de demande, le contenu étant à adapter au cas par cas. 

Eléments à fournir pour : 
 
❖ Une première demande 

(pour un nouveau 
produit) 
ou 

❖ Une demande 
d’admission 
complémentaire pour un 
nouveau produit 

Eléments à fournir pour : 
 
❖ Une demande d'extension 

pour un produit  modifié 
 
 

Eléments à fournir pour : 
 
❖ Une demande de maintien 
❖  pour une nouvelle 

marque ou référence 
commerciale 

 

• Contrat de certification 

• Liste de déclaration 

• Eléments listés dans la 
Fiche Type 001 

 

• Liste de déclaration (MAJ) 

• Eléments listés dans la 
Fiche Type 001 

en indiquant notamment les 
modifications apportées par 
rapport au produit certifié QB 

 

Titulaire de la marque QB : 

• Liste de déclaration (MAJ) 

• Fiche type 002 

Pas encore Titulaire :  

• Contrat de certification 

• Liste de déclaration 

• Fiche type 002 
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FICHE TYPE 001 

MARQUE QB  

MODELE DE DOSSIER TECHNIQUE DU DEMANDEUR 

Pièces relatives à l’entité de production 

− Présentation de l’entité de production : localisation, autres principaux produits fabriqués, 
organisation générale, sous-traitance 

− Manuel ou plan qualité si existant ; 

− Descriptif du déroulement de la fabrication et plan de contrôle associé (précision des 
mesures et essais effectués et de leur fréquence) 

− Certificat de conformité du système de management de la qualité (le cas échéant), 

− Organigramme général de l’usine et organigramme du service responsable de la qualité, 

− Description des différents processus avec définition des entrants, sortants, activités prises 
en compte dans chaque processus en référence à la norme NF EN ISO 9001 : 2015. 

− Pour les réseaux aérauliques à joints, liste des usines de fabrication des composants 
 

Usine de fabrication 
Composants principaux  
et additionnels fabriqués 

Diamètres 

   

   

Pièces relatives au produit 

− Dossier de plans techniques du produit (papier ou support informatique lisible en pdf)  

− Fiche technique ; 

− Caractéristiques des matières premières et constituants notamment la définition des joints 
des réseaux aérauliques (matériaux, côtes,…),  

− Documentation commerciale; 

− Fac-similé des marquages et leurs emplacements (projet) 

− Fac-similé des emballages (projet si existant) ou engagement de respect des indications 
minimales à y faire figurer 

− Notice d'utilisation et/ou de mise en œuvre 

− Déclaration de conformité CE en référence aux directives et règlements applicables (voir 
§Erreur ! Source du renvoi introuvable. du référentiel technique QB ) le cas échéant 

− PV ou rapports d’essai réalisés si existants 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Référentiel technique de certification QB 40 Révision 8 – Octobre 2023 
Marque QB-Conduits et Réseaux 

S06 D06 Trame référentiel technique QB rev0 Page 24 sur 33 

FICHE TYPE 002 

MARQUE QB  

FORMULE DE DEMANDE DE MAINTIEN DU DROIT D'USAGE DE LA MARQUE QB  
POUR UNE NOUVELLE MARQUE COMMERCIALE ET/OU REFERENCE SPECIFIQUE 

(À établir sur papier à en-tête du demandeur) 

EUROVENT CERTITA CERTIFICATION SAS 
48/50 rue de la victoire 
F- 75009 PARIS 

Objet : Marque QB  - Conduits et Réseaux 

Demande de maintien du droit d'usage de la marque QB  

Je soussigné(e) [Civilité et fonction], représentant la société [dénomination sociale], ai l'honneur 
de demander à EUROVENT CERTITA CERTIFICATION le maintien du droit d’usage de la marque 
QB pour la gamme qui ne diffère de la gamme certifiée QB que par leur marque commerciale et/ou 
leurs références spécifiques qui y sont apposées et éventuellement par des aménagements qui ne 
modifient en rien leurs caractéristiques certifiées. 

Identification du produit admis à la marque QB Marque commerciale et/ou 
référence spécifique 

demandée par le distributeur N° de Décision 
Désignation et référence de 

fabrication 

[numéro] 
[Désignation et référence de 

fabrication] 
[marque commerciale 
spécifique demandée] 

<A compléter si société différente du titulaire> La société qui va distribuer cette gamme sous la 
marque commerciale [marque commerciale spécifique demandée] a les coordonnées suivantes 
: 

Nom :  ......................................................................................................................................  

Adresse :  ................................................................................................................................  

Je vous prie de trouver, ci joint, copie de la fiche d'engagement de la Société [nom de la société] 
à ne distribuer sous la marque commerciale et/ou référence spécifique que les produits que je lui 
livre. 

Je m'engage à informer immédiatement EUROVENT CERTITA CERTIFICATION par lettre 
recommandée avec accusé de réception de toute modification apportée dans la distribution de ces 
produits et en particulier toute cessation d'approvisionnement de la Société ci-dessus désignée. 

J'autorise EUROVENT CERTITA CERTIFICATION à informer la Société ci-dessus désignée des 
sanctions, prises conformément au référentiel technique de certification, se rapportant aux produits 
objets de la présente. 

Je vous prie de bien vouloir agréer mes salutations distinguées. 

 [Date, nom et signature du représentant 
légal du titulaire, demandeur du maintien] 
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<A compléter et joindre si société différente du titulaire> 

VISA DU DISTRIBUTEUR 

Je soussigné : ..........................................................................................................................  

agissant en qualité de : [Gérant, Président, Directeur Général] ............................................  

dont le siège est situé :  ...........................................................................................................  

 ................................................................................................................................................  

m'engage par les présentes : 

• à n'effectuer aucune modification d'ordre technique affectant notamment la nature et/ou les 
caractéristiques de fonctionnement des produits ci-dessous désignés : 

• à n'apporter d'autres aménagements qui ne modifient en rien les caractéristiques certifiées 
des produits tels que fabriqués par la Société [société du titulaire] tels que [détail des 
aménagements] ; 

• toute modification ultérieure doit être au préalable notifiée pour accord à EUROVENT 
CERTITA CERTIFICATION, celle-ci devant être par ailleurs convenue avec le titulaire; 

• à ne modifier les marques commerciales et/ou références spécifiques visées ci-dessus qu'en 
accord avec le titulaire du droit d'usage de la marque QB ; 

• à ne procéder à aucune modification desdites marques commerciales et/ou références 
spécifiques visées ci-dessus sans en avoir au préalable avisé EUROVENT CERTITA 
CERTIFICATION par écrit ; 

• à ne procéder à aucune modification du marquage des produits effectué par le titulaire 
conformément aux dispositions du référentiel technique de certification QB  dont le soussigné 
déclare avoir pris connaissance ; 

• à prêter à EUROVENT CERTITA CERTIFICATION mon concours pour toute vérification se 
rapportant aux produits objets des présentes et à leur commercialisation ; 

• à appliquer les mesures qui découlent des sanctions prises conformément au référentiel 
technique de certification de la marque QB dont le soussigné déclare avoir pris connaissance 
pendant toute la durée d'usage de la marque QB. 

• à verser le montant des frais d'admission prévus par le Régime Financier de la marque et à 
effectuer tous paiements ultérieurs qui me seront réclamés en conformité avec le présent  
référentiel technique de certification ; 

• à informer le titulaire de toute réclamation reçue relative aux produits certifiés. 

 [Date, nom et signature du représentant 
légal du bénéficiaire du maintien] 
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ANNEXE TECHNIQUE 1  
Spécifications complémentaires pour les procédés de chemisage 
 

A1.1 Description de la méthode complète d’essais de sollicitation thermique et 
d’étanchéité 

A1.1.1 Echantillon 

1 échantillon de 8 m polymérisé dans un té en partie basse et dans un élément droit en partie haute 
(selon les préconisations de l’Avis Technique). 

A1.1.2 Fréquence 

Admission, contre-essai ou essai de surveillance précédant la révision de l’avis technique. Dans le 
cas des gaines désignées O et de l’essai de surveillance précédant la révision de l’avis technique, 
cette méthode d’essai sera réalisée uniquement si des non-conformités sur le produit ont 
précédemment été détectées, dans le cas contraire, la méthode d’essais simplifiée (§ A1.2) sera 
réalisée. 

A1.1.3 Mise en œuvre 

- Polymérisation dans le boisseau du laboratoire de la marque par le titulaire, en configuration 
tubage. 

- Canalisation de la partie sous le boisseau pour une meilleure extraction des émanations, 

A1.1.4 Protocole 

La procédure d'essai est identique à celle prévue par la norme NF EN 1856-2 : 2009. 
En ce qui concerne l'appareillage, les prescriptions du paragraphe A.7.1 de la norme  
NF EN 1856-2 : 2009 sont reprises. 
La mesure des températures de surface est réalisée selon le paragraphe A.7.1.3 de la norme  
NF EN 1856-2 : 2009. 

A1.1.4.1 Essai ILO préliminaire sur un prélèvement de l’échantillon polymérisé pour la 
caractérisation de la gaine conditionnant la réalisation des essais thermiques : 

• Pour l’essai d’admission, détermination d’une valeur du taux d’O2 de référence. 

• Pour les autres cas : 

- Si la variation du taux de 02 est supérieure de 2 % par rapport à la valeur de référence 
définie à l’admission, les essais thermiques ne sont pas réalisés, 

- Si la variation du taux de 02 est inférieure de 2 % par rapport à la valeur de référence définie 
à l’admission, les essais thermiques sont réalisés selon l’un des protocoles ci-dessous : 

 

A1.1.4.2 Essais thermiques pour les gaines désignées O 

- Etanchéité avant conditionnement thermique, 
- Essai de performance thermique à température normale,  
- Etanchéité après essai thermique. 
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A1.1.4.3 Essais thermiques pour les gaines désignées G 

- Etanchéité avant conditionnement thermique, 
- Palier de 30 minutes à 300°C (pour constat d'évolution ou non du produit à une température plus 

proche de la température normale d'usage),  
- puis stabilisation à 550°C (pour validation de la désignation T450 du produit), 
- Etanchéité après essai thermique, 
- Choc thermique à 1000°C, 
- Etanchéité après essai thermique. 

A1.1.5 Prescriptions de performance 

Les performances de tenue à la température et de l'étanchéité à l'air à respecter sont celles 
mentionnées aux paragraphes 6.3.1 et 6.4.1 de la norme NF EN 1443 : 2003 en relation avec la 
désignation définie dans l'Avis Technique.  

 Dans le cas d'une désignation P : l'essai comporte uniquement un essai à température 
nominale, les cycles prévus dans la NF EN 1856-2 : 2009 ne sont pas réalisés. 

 Dans le cas d'une désignation G : l'essai comporte un essai à température nominale suivi 
d'un essai de choc thermique (1000°C pendant 30 minutes). 
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A1.2 Description de la méthode d’essais simplifiée de sollicitation thermique et d’étanchéité 

A1.2.1 Echantillon 

Maquette de 2,3 m maximum polymérisée dans un té en partie basse et dans un élément droit en 
partie haute (selon les préconisations de l’Avis Technique), avec un minimum de 1 m de gaine 
polymérisée, sous le contrôle de l'auditeur lors de l’audit. Schéma de l’éprouvette des essais de 
sollicitation thermique et d’étanchéité 

 

 Evacuation des gaz 

 

Elément métallique droit de 1 mètre 

Ø150 

 

 

Echantillon de gaine polymérisée 

Ø150 

 

 

Té Raccordement au générateur 

Ø150 Ø150 

Bouchon ou purge 

Ø150 

 

 

A1.2.2 Fréquence 

Tous les ans (en alternance avec l'essai sur la maquette complète avant chaque révision de l'ATEC, 
dans le cas des produits classé G), 

A1.2.3 Mise en œuvre 

- Intégration de la maquette de 2,3 m dans le boisseau du laboratoire thermique du CSTB,  
- Canalisation de la partie sous le boisseau pour une meilleure extraction des émanations, 

A1.2.4 Protocole 

La procédure d'essai est identique à celle prévue par la norme NF EN 1856-2 : 2009. 
En ce qui concerne l'appareillage, les prescriptions du paragraphe A.7.1 de la norme  
NF EN 1856-2 : 2009 sont reprises. 
La mesure des températures de surface est réalisée selon le paragraphe A.7.1.3 de la norme  
NF EN 1856-2 : 2009. 

A1.2.4.1 Essai ILO préliminaire sur un des deux échantillons conditionnant la réalisation des 
essais thermiques : 

- Si la variation du taux de 02 est supérieure de 2 % par rapport à la valeur de référence définie à 
l’admission, les essais thermiques ne sont pas réalisés, 

- Si la variation du taux de 02 est inférieure de 2 % par rapport à la valeur de référence définie à 
l’admission, les essais thermiques sont réalisés selon l’un des protocoles ci-dessous : 

minimum 1 mètre maximum  
2,30 mètres 
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A1.2.4.2 Essais thermiques pour les gaines désignées O 

- Etanchéité avant conditionnement thermique 
- Essai de performance thermique à température normale  
- Etanchéité après essai thermique 

A1.2.4.3 Essais thermiques pour les gaines désignées G 

- Etanchéité avant conditionnement thermique 
- Palier de 30 minutes à 300°C (pour constat d'évolution ou non du produit à une température 

plus proche de la température normale d'usage)  
- puis stabilisation à 550°C (pour validation de la désignation T450 du produit) 
- Etanchéité après essai thermique 

A1.2.5 Prescriptions de performance 

Les performances de tenue à la température et de l'étanchéité à l'air à respecter sont celles 
mentionnées aux paragraphes 6.2.1 et 6.4.1 de la norme NF EN 1443 : 2003 en relation avec la 
désignation définie dans l'Avis Technique.  

 Dans le cas d'une désignation P : l'essai comporte uniquement un essai à température 
nominale, les cycles prévus dans la NF EN 1856-2 : 2009 ne sont pas réalisés. 

 Dans le cas d'une désignation G : l'essai comporte un essai à température nominale suivi  

d'un essai de choc thermique (1000°C pendant 30 minutes). 

 

A1.3 Description de la méthode d’essais de résistance à la corrosion 

Cas d'une désignation de résistance à la corrosion 1 ou 2 : l'essai est réalisé selon la norme EN 
14471+A1 : 2015 – paragraphe 7.7.4 avec les modifications suivantes : 

- La durée d'essai est réduite à 2 semaines. 

- La masse des éprouvettes est déterminée avant et après essai avec le même critère de 
conformité que celui de l'EN 14471+A1 : 2015. (Variation de masse volumique  2%). 

-  
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ANNEXE TECHNIQUE 2  
Spécifications complémentaires pour les réseaux aérauliques à joints 
 

A2.1 Description de la méthode d’essais d’étanchéité réalisés chez le fabricant  

L’essai d’étanchéité est réalisé sur un demi-réseau type défini dans la procédure « RESEAUX DE 
VENTILATION - Essais et définition de la classe d'étanchéité dans le cadre d’une demande d’Avis Technique » 
dans la ou les pressions et dépressions les plus défavorables en fonction du domaine d’emploi de l’Avis 
Technique.  
 
Schéma du demi-réseau type 

 
 

  

Collecteur d’étage 

Ventilateur de mise en surpression/dépression 

Prise de pression 

Prise de pression 
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A2.2 Description de la méthode d’essais d’étanchéité au laboratoire de la marque 

L’essai d’étanchéité est réalisé au laboratoire de la marque sur un réseau type défini dans la procédure 
« RESEAUX DE VENTILATION - Essais et définition de la classe d'étanchéité dans le cadre d’une demande 
d’Avis Technique » dans la ou les pressions les plus défavorables en fonction du domaine d’emploi de l’Avis 
Technique. Les essais relatifs aux composants additionnels de type 2 sont réalisés en complément de l’essai 
de base du « réseau type ». 
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ANNEXE TECHNIQUE 3  

Spécifications complémentaires pour les conduits souples 

A3.1 Description du produit : 

Un conduit souple destiné à la ventilation, isolé ou non, est composé d'une paroi intérieure flexible en spires 
ou anneaux métalliques ou plastiques et, si isolé, d’un isolant et d'une paroi extérieure en plastique ou métal. 
 
Le conduit est équipé d'un système de serrage ou de connexion, tel que des colliers de serrage ou des pas 
de vis, pour assurer une étanchéité adéquate.  
 
 

A3.2 Description de la méthode d’essai d’étanchéité 

A3.2.1 Protocole 

Echantillon :  
1 X 10m de conduit souple  
2 dispositifs de serrage identifiés dans la liste de déclaration 
 
Raccordement d’une gaine de 10m, étirée* une fois puis laissée libre, à deux manchons de diamètre extérieur 
compatible avec le diamètre déclaré par le fabricant du conduit (incluant donc les tolérances de fabrication 
industrielle). Le dispositif de serrage du conduit étant celui fourni et déclaré par le fabricant. 
 
Des mesures de débit de fuite en pression positive ET négative sont réalisées. 
 
Les niveaux de pression sont détaillés ci-après. 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Seuls le conduit et son dispositif de serrage entrent dans le champ d’application de la certification. Les 
manchons ne sont pas couverts. 
 
* Étirée : tendue de manière qu’elle présente une ligne rectiligne sans forcer. 

 
 
 
 
 
 
 

Manchon labo de DN compatible 
avec le DN déclaré  
  

Obturateur labo avec connexion 
pour mise en pression et mesures 

Dispositif de serrage fabricant du conduit 
souple sur manchon 

Conduit souple 

Schéma de raccordement sur chaque extrémité : 
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A3.2.2 Mesures :  

Réglage de la pression de consigne 
Maintien de la pression d'essai pendant 5 min 
Mesure de la pression statique et du débit de fuite 
Correction du débit de fuite selon la norme : CEN/TS 17153 :2018 
 

A3.2.3 Pression d’essai :  

La pression d'essai doit être maintenue pendant 5 min et à la fin de cette période, le débit de fuite doit être 
enregistré. Le facteur de fuites doit être déterminé par le débit de fuite divisé par l'aire de la surface π⋅DN⋅L 
où L est la longueur de l'élément d'essai de référence et le DN déclaré. 
 
 
La pression d’essai minimal est égale à Pref pour l’application déclarée +80 Pa : 
 

 
 
 
Détermination de la n de la classe d’étanchéité selon le tableau suivant : 
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